
   

 
  
  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC D’ARTHABASKA 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALÈRE 

Procès-verbal de la réunion ordinaire du Conseil municipal de Saint-Valère, tenue le 9 février 2026, 

à 19 h 30, à la salle municipale du bureau administratif, située au 2, rue du Parc, Saint-Valère. 

Sont présents(es): 

Siège #1 - Monsieur Alain Demers 

Siège #2 - Monsieur Yannick Trépanier 

Siège #3 - Madame Caroline Pinette 

Siège #4 - Madame Nadia Hébert 

Siège #5 - Madame Joséane Turgeon 

Siège #6 - Monsieur Olivier Jacques 

Est/sont absents(es): 

Formant quorum sous la présidence du maire, M. Marcel Normand. Mme Annick Girouard, directrice 

générale et greffière-trésorière, assiste aussi à la séance. 

  

Il a été adopté ou décidé ce qui suit : RÉSOLUTION: 2026-02-39 / DEMANDE DE 
PROCLAMATION- MOIS D'AVRIL LE MOIS DE L'AUTISME 

ATTENDU QUE le 2 avril a été déclaré Journée mondiale de sensibilisation à l’autisme par 
l’Assemblée générale des Nations Unies et que le mois d’avril est déclaré comme étant le 
mois de l’autisme au Québec depuis 1984, 

ATTENDU QU’encore de nos jours, les personnes autistes et leur famille doivent concilier 
avec plusieurs préjugés et jugements qui nuisent à leur inclusion alors que plusieurs d’entre 
elles auraient tout à fait les capacités de prendre une part active à la société, 

ATTENDU QU’informer et sensibiliser la communauté aux caractéristiques très variables de 
l’autisme ainsi qu’aux bons comportements à mettre en place pour accueillir, interagir et 
intervenir avec une personne ayant un diagnostic du trouble du spectre de l’autisme est la clé 
pour une société plus ouverte à la différence et pleinement inclusive, 

ATTENDU QU’un enfant sur 66 âgé entre cinq (5) et dix-sept (17) ans recevra un diagnostic 
d’autisme au Québec et que présentement, la prévalence de l’autisme est estimée à 1,5% 
dans la population québécoise. 

SUR PROPOSITION DE la conseillère Joséane Turgeon et appuyé par la conseillère Caroline 
Pinette 

DE PROCLAMER le mois d’avril comme étant le mois de sensibilisation à l’autisme et d'inviter 
les citoyennes et les citoyens, peu importe leur milieu, leur rôle ou leur statut, à tout mettre 
en œuvre pour que les personnes autistes soient pleinement incluses et respectées dans leur 
milieu de vie. 



Adopté à l'unanimité 

  

Copie certifiée conforme au livre des procès-verbaux de la municipalité de Saint-Valère, ce 11 
février 2026. 

 
_________________________________ 
Annick Girouard 
Directrice générale et greffière-trésorière 

2, rue du Parc, Saint-Valère (Québec) G0P 1M0 
Téléphone : 819 353-3450 | Télécopieur : 819 353-3459 

 


